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Appel des élus et quorum
Conseil municipal

Elus en fonction = 11
Quorum = 6
Présents = 11
Visio = 0
Pouvoir = 0
Quorum atteint =OUI

Le conseil municipal peut se réunir et délibérer



DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

Le maire demande aux élus de désigner un secrétaire de séance.
Désigné: Jean-Luc DELLA-VEDOVE

A été désigné secrétaire de séance, à l’unanimité.



ORDRE DU JOUR

Présentation de l’ordre du jour:

- Approbation du compte-rendu de la séance du 08/08/2022
- Subvention exceptionnelle au comité des fêtes pour les 20 ans de présidence
- DM paiement architecte
- Achat de panneaux adressage
- Programme voirie 2022
- Plantation poumon vert de la commune
- Délibération achat nouvelle chaudière
- Questions diverses

- Information plan national des ponts



APPROBATION DU DERNIER COMPTE RENDU

Le maire présente aux élus le dernier compte rendu.

Il propose d’en délibérer.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal

• APPROUVE 

• DESAPROUVE

Le dernier compte rendu.



Subvention exceptionnelle au comité des fêtes pour les 20 ans de présidence

Le maire propose à l’assemblée le votre d’une subvention exceptionnelle au comité des fêtes afin d’équilibrer 
le budget de l’année 2022 dont les animations en lien avec les 20 ans de présidences ont engendré des 
dépenses supplémentaires.

Cette subvention est fixée à 1430 € et sera mandaté au compte 65748.

Une DM pour équilibre est proposé également au vote :
615221 = - 1500,00
657480 = + 1500,00

Il propose d’en délibérer.
Franck PILATI président du comité des fêtes ne prend pas part au débat et ne vote pas.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal

Le maire lance le débat
Après en avoir délibéré le conseil municipal se prononce sur 
la proposition ci-dessus : 
ADOPTEE à l’unanimité 
REFUSEE



DM paiement architecte

Le maire informe l’assemblée qu’il est nécessaire de réaliser une DM afin de payer les travaux de l’architecte en charge 
de la rénovation de l’ancienne école.

Il présente le détail de celles-ci.

Compte 28131-000 = - 40 000 €
Compte 231-0 = + 40 000 €

Il propose d’en délibérer.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal

Le maire lance le débat
Après en avoir délibéré le conseil municipal se prononce sur 
la proposition ci-dessus : 
ADOPTEE à l’unanimité 
REFUSEE



Achat de panneaux adressage

Le maire informe l’assemblée qu’il est nécessaire d’implanter de nouveaux panneaux afin de terminer l’adressage de la 
commune.

Il présente le devis correspondant (annexe 1).

Il propose d’en délibérer.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal

Le maire lance le débat
Après en avoir délibéré le conseil municipal se prononce sur 
la proposition ci-dessus : 
ADOPTEE à l’unanimité 
REFUSEE



Programme voirie 2022

Le maire informe l’assemblée que le programme d’entretien de voirie devrait commencer en septembre / octobre 2022.

Il propose de débattre des chemins à traiter (du plus urgent au moins urgent)
Le choix des travaux sera établi en fonction des devis reçu de l’entreprise.

- Chemin de Lartigue (partie) avec le chemin de Grassio (partie) (env 10 000 €) – réfection en bi-couche
- Chemin du Pétarot (env 5 000 €) – réfection partielle en bi-couche
- Chemin de Sourbets (env 4 000 €) – réfection partielle en bi-couche
- Point à temps sur le chemin des crêtes / chemin de Lamonjoie / chemin de Lamans – env 5 000 €

Une journée de point à temps solidaire sera réalisée en septembre pour traitre les chemins : (1 000 €)
Date : Samedi 24 septembre 2022
- Chemin des crêtes
- Chemin de Sourbets
- Chemin de Lamonjoie
- Chemin de Saint Aubin
- Chemin de Lacassagne



Plantation poumon vert de la commune

Le maire informe l’assemblée sont souhait de planter des arbres dans le poumon vert de la commune.
Lors de cette journée, il sera traité en même temps la réhabilitation de l’ancien cimetière abandonné en espace vert.

Il propose de fixer une date à l’automne : samedi 19 novembre 2022

Prévoir :
- Mini-pelle x 2
- Benne / remorque pour la terre

Voir annexe N°2



Délibération achat nouvelle chaudière 

Le maire informe l’assemblée que la chaudière de la salle du foyer ne fonctionne plus suite à un orage.
Une déclaration à GROUPAMA a été réalisée.

La salle étant dépourvue d’eau chaude, Il est nécessaire de renouveler celle-ci.

Il présente le devis de remplacement. (annexe 3)

Il propose d’en délibérer.

Le maire lance le débat
Après en avoir délibéré le conseil municipal se prononce sur 
la proposition ci-dessus : 
ADOPTEE à l’unanimité 
REFUSEE



QUESTIONS DIVERSES

- Plan national des ponts

- Le maire fait état du compte rendu des travaux de l’APAVE dans le cadre du PNP

Parole aux élus:



ANNEXE 
1



ANNEXE 
2



ANNEXE 
3



ANNEXE 
3

suite



FIN DE LA REUNION

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22H30

Le secrétaire de séance,


